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I. Migrants internationaux dans le monde, 1970-2019
• 272 millions / 7,7 milliards (1 habitant sur 30,

la moitié vit en A. du N. ou en Europe)
• 164 millions sont des travailleurs migrants (env.

2/3).
• La plupart, située dans des pays à revenus élevés

(68%)

• L’Inde, le Mexique et la Chine sont les
principaux pays d’origine des migrants
internationaux

• Les É-U. sont le premier pays de destination 
(50,7 millions)

Source: ONU, Révision of International Migrant Stock; tiré de l’État de la migration dans le 
monde, OIM, 2020, Genève.

Catégories de migrants 
internationaux selon l’OIM :
• Réfugiés

• Travailleurs étrangers temporaires

• Étudiants internationaux

• Victime de la traite de personnes

• Résidents permanents

• Sans statut
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II. Les travailleurs étrangers temporaires au Canada
Les travailleurs étrangers temporaires (TET) obtiennent leur permis de travail 
dans le cadre du Programme des travailleurs étrangers temporaires (PTET) OU du 
Programme de mobilité internationale (PMI)

PTET: permis fermé, TET assigné à un employeur désigné (requiert une étude d’impact sur le marché du travail (EIMT)
• Programme d’aides familiaux résidents (PAFR)
• Programme des travailleurs agricoles saisonniers (PTAS)
• Autres travailleurs étrangers temporaires (ATET)

PMI: permis ouvert, TET peuvent être recrutés par l’employeur de leur choix (sans EIMT)

• Augmentation depuis 2019: 23 300 vs 13 384 en moyenne dans les années antérieures
• Professions peu spécialisées: 18 565 (79,7%)

• Majoritairement dans le sous-groupe des travailleurs agricoles saisonniers: 16 525 (71%)
(Ouvriers agricoles, de pépinières et de serres / manœuvres à la récolte / manœuvres dans la transformation des aliments, des boissons et de 
produits connexes)

• Plus de la moitié sont âgés entre 30 et 44 ans : 12 825 (55%)
• Très majoritairement des hommes: 21 675 (93%)
• Ne maîtrisant ni français ni anglais : 16 465 (78,1%)*

• Principaux pays d’origine: Mexique et Guatemala: 16 760 (72%)

Source: MIFI, L’immigration temporaire au Québec, 2020; Statistique Canada, Répartition des travailleurs étrangers temporaires dans les industries au Canada, 2020.
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Proportion de TET dans certaines industries, Canada, 2017

Source: Statistique Canada. Voir: https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/45-28-0001/2020001/article/00028-fra.htm

QC: 30%
ON: 42%

Travailleurs étrangers temporaires: des travailleurs 
en situation de vulnérabilité et de précarité

Qu’est-ce que la précarité?
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III. L’emploi précaire : quelques balises pour s’y retrouver
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Précarité / Précaire / 
Précarisation

Distinguer le substantif (-ité), le 
qualificatif (-aire) et le 
processus (-isation)
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Modèle des déterminants sociaux de la santé, INSPQ

Source: INSPQ, adapté de la Commission des déterminants sociaux de la santé de l’OMS

Disparités ≠ Inégalités
(Singer et al., 2020)
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Source : Benach, J., Muntaner, C., & Santana, V. (2007). Employment Conditions and Health Inequalities Final Report to the WHO Commission on Social 
Determinants of Health (CSDH). Icaria Editorial.

Modèle des déterminants et des ISS centré sur les conditions de 
travail produit pour l’OMS, 2007

IV. Affaire Paredes (jugement du TAT contre Entreprise de
placement Les Progrès inc.)

Dans cette cause entendue au Tribunal administratif du travail en 2019, 11 plaignants 
originaires du Guatemala, recrutés à partir du PTET, sont floués par une agence de 
placement.

• Ils quittent l’employeur désigné sans savoir qu’ils se mettent en situation d’illégalité
• Conditions de travail abusives
• Escroquerie (ou extorsion?), menaces de déportation, menaces de violence

physique
• Insultes à caractère racial
• Surveillance excessive et imposition de règles intrusives
• Harcèlement discriminatoire
• Non respect de nombreux articles du Code civil, de la Charte des droits et libertés

de la personne, de la Loi sur les normes du travail
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Au printemps 2015, onze travailleurs guatémaltèques sont recrutés dans le cadre du Programme des travailleurs étrangers temporaires (PTET). Ils sont engagés dans l’industrie
agroalimentaire. Plusieurs sont employés dans un abattoir comme attrapeurs de poulet. Ils sont rétribués au nombre de poulets attrapés. La cadence de travail est qualifiée de «
infernale » et ne peuvent ni boire ni manger pendant le travail. Les autres sont employés dans des fermes de la région de la Mauricie et du Centre-du-Québec. Les conditions sont
également décrites comme abusives. Tous espèrent de meilleurs conditions. C’est dans ce contexte qu’un homme vient les rencontrer dans leur logement, il leur parle en espagnol, leur
promettant de meilleures conditions salariales, plus d’heures pour accélérer le remboursement de leurs dettes, de meilleures conditions de travail et la possibilité de modifier leur
permis de travail (ils ont permis dit fermé qui les lie à un employeur unique). Le propriétaire de l’Agence qui veut les recruter est lui-même originaire du Guatemala, ce qui aide à gagner
leur confiance. Ils quittent tour à tour leur emploi chez leur employeur désigné pour se joindre à Entreprise de placement Les Progrès Inc. Ces travailleurs ignoraient qu’en quittant leur
employeur désigné (selon les termes du programme fédéral), ils se plaçaient en situation illégale. Leur contrat de travail a été rédigé en français, une langue qu’il ne maîtrisent pas du
tout et le résumé qui leur a été fait en espagnol est imprécis et incomplet. Ces promesses ne seront pas respectées bien que cela engage des frais qui seront saisis directement sur leur
paie, ainsi que d’autres frais divers (p. ex. logement, nourriture, connexion Internet, transport) par l’agence de placement. Il ne leur reste à peine de quoi vivre et presque rien à envoyer
à leur famille.
Les choses se détériorent. L’employeur (l’agence Les Progrès) confisque leurs documents personnels, impose des règles de vie qui relèvent de l’intrusion et de la surveillance excessive.
Les travailleurs se plaignent de conditions de vie difficiles : ils estiment qu’ils sont trop nombreux (deux pièces, un seul lit avec matelas, une seule toilette avec douche pour 10 à 15
ouvriers). Ils ne mangent qu’un seul repas par jour, et il leur est interdit d’acheter de la nourriture et de cuisiner dans leur appartement qu’ils jugent par ailleurs trop froid. L’employeur
leur interdit d’accueillir des invités et de dire où ils habitent comme il leur interdit de se connecter sur les réseaux sociaux. Toutes les lumières doivent être éteintes à 22h00. Ils doivent
fréquenter obligatoirement l’église évangélique le dimanche alors qu’ils sont catholiques. À la signature du contrat, l’employeur a exigé qu’ils donnent leur adresse respective au
Guatemala, ce qui sera utilisé contre eux quelques semaines plus tard quand l’employeur proférera des menaces physiques contre eux et contre les membres de leur famille. Ils font
l’objet de conditions de travail abusives (heures de travail non payés ni même reçu l’équivalent du salaire minimum, etc.). Ils subissent de la violence verbale et des insultes ethno-
raciales à répétition, en plus de nombreuses menaces de violence physique. Toute demande de congé leur est refusée. Ils sont menacés de déportation. Un climat de peur s’installe. Ils
se sentent méprisés, escroqués, trahis et fraudés. Leur état psychologique et physique se dégrade. Certains développent des symptômes dépressifs et d’anxiété, et leur hygiène
personnelle est négligée. En novembre 2016, ils sont arrêtés par des agents des services frontaliers puis incarcérés quelques semaines. Ils risquent la déportation. C’est à partir de ce
moment que des organismes à but non lucratif leur viennent en aide, notamment le Centre des travailleurs et travailleuses immigrants (IWC-CTI), le Réseau d'aide aux travailleuses et
travailleurs migrants agricoles du Québec (RATTMAQ) et quelques communautésreligieuses locales. Ils sont libérés peu de temps après et autorisés à travailler grâce à l’émission d’un
permis de séjour temporaire bien que ce dernier ne prévoyait pas d’entrées multiples au Canada. C’est pour cette raison que ces travailleurs n’avaient pas vu leur famille depuis 2015 ou
2016 au moment de conclure les audiences en 2019.
Le Tribunal reconnaît l’effet du harcèlement psychologique et du harcèlement discriminatoire en plus du défaut de l’employeur de respecter de nombreux articles des normes du travail,
de la Charte des droits et libertés de la personne et du Code civil. L’employeur est condamné à verser un montant pour atteinte à la dignité, harcèlement et préjudice moral, une somme
s’élevant à environ 335 000 dollars plus les intérêts pour chaque jour de retard. Malgré cette victoire morale, les 11 travailleurs ne seront jamais payés, car l’entreprise déclare faillite.

Tiré du jugement du Tribunal administratif du travail, 18 octobre 2019, dossier QCTQT-4593 

Politiques 
sociales

(santé, protection 
sociale, emploi, 

immigration)

Facteurs 
psychosociaux
(stress, symptômes 
dépressifs, intégrité 
physique, préjudice 

moral, etc.)

Conditions 
matérielles

(conditions de travail, 
qualité de vie, 

logement, 
alimentation, 

transport)

Situation 
socioéconomique

(origine ethno-raciale, 
classe sociale, éducation, 

revenus)

L’Affaire Paredes

État de 
santé

Judiciarisation
Absence de 
protections 
sociales et 
médicales

Barrières 
de langue

Infractions 
multiples au Code 
civil, à la LNT, à la 
Charte des droits 

et libertés

American Journal of Industrial Medicine
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/ajim.23256

COVID-19 et migrants internationaux:
4 études sur 30 abordent la question 
des migrants (Europe, USA, Koweït, 
Singapour) :

• Aggravation d’un état de santé déjà 
fragile

• Absence / mange de congés payés 
(influence le choix de se faire tester ou 
non, de se mettre en isolement ou non

• Mauvaise qualité des logements et 
surpopulation

• Manque de facilités de transport
• Difficulté de traçage en cas d’infection
• Connectivité internet: perte de contacts 

avec la famille, limite pour la 
télémédecine

• Accès aux ÉPI

(Alahmad et al., 2020; Koh, 2020; Kuhlmann 
et al., 2020; Sterling et al., 2020)
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En résumé

La précarité est inscrite dans le statut des TET
• Accès difficile : 1) aux services et aux protections de base, 2) à l’information dans la

langue maternelle des travailleurs (autre que le français)
• Méconnaissance de leurs droits et obligations
• Maîtrise insuffisante de la langue officielle
• Climat de travail nocif: stress, insécurité, peur, harcèlement
• Conditions de travail abusives*
• Insuffisance des normes en matière de logement pour ces travailleurs (et de leur

application)
• Invisibilité statistiques de cette catégorie de travailleurs (en SST)

24 novembre 2021
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Quelques pistes…
En présence de facteurs structurels, il faut agir à plusieurs niveaux (individuel, organisationnel, 
sociétal) :
• Assurer une protection égale à tous les travailleurs, et aux TET dès leur arrivée sur le territoire
• Formation / information dans une langue accessible et compréhensible
• Inspection des milieux de travail par des agents parlant espagnol (ou toute autre langue

pertinente) pour intervenir auprès des TET. Faciliter l’accès à un interprète si nécessaire
• Possibilité d’inspecter les conditions de logement et leur conformité aux normes en vigueur

• Sensibiliser la populations: on peut valoriser les produits locaux, mais pas en ignorant les
conditions de production qui sont invisibles dans notre assiette!

• Renforcer et soutenir la coopération avec les organismes locaux de soutien aux TET (et aux
travailleurs immigrants en général)

• Renforcer les actions et la coopération internationales (entre États)
• Meilleure veille statistique

• Ajout de nouvelles variables dans les bases de données en SST (statut migratoire, langue, scolarité, etc.)
• Pour aider à cibler des actions prioritaires

• Volet Relations interculturelles et diversité à ne pas négliger
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